
Sélection d'article sur la
politique suisse

processus Egalité de traitement entre PME et grandes entreprises. Introduire une
imposition neutre par rapport à la forme juridique (In. Pa. 18.482)

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE



Imprimer

Éditeur

Année Politique Suisse
Institut für Politikwissenschaft
Universität Bern
Fabrikstrasse 8
CH-3012 Bern
www.anneepolitique.swiss

Contributions de

Zumofen, Guillaume

Citations préféré

Zumofen, Guillaume 2024. Sélection d'article sur la politique suisse: Egalité de
traitement entre PME et grandes entreprises. Introduire une imposition neutre par
rapport à la forme juridique (In. Pa. 18.482), 2019. Bern: Année Politique Suisse, Institut
de science politique, Université de Berne. www.anneepolitique.swiss, téléchargé le
10.04.2024.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE I

http://www.anneepolitique.swiss


Sommaire

1Chronique générale
1Economie
1Politique économique

1Politique structurelle

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — SÉLECTION D'ARTICLES SUR LA POLITIQUE SUISSE II



Abréviations

StHG Bundesgesetz über die Harmonisierung der direkten Steuern der
Kantone und Gemeinden

WAK-NR Kommission für Wirtschaft und Abgaben des Nationalrats
STAF Bundesgesetz über die Steuerreform und die AHV-Finanzierung

LHID Loi fédérale sur l'harmonisation des impôts directs des cantons et des
communes

CER-CN Commission de l'économie et des redevances du Conseil national
RFFA Loi fédérale relative à la réforme fiscale et au financement de l'AVS
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Chronique générale

Economie

Politique économique

Politique structurelle

Jürg Grossen (pvl, BE) a déposé une initiative parlementaire pour introduire le principe
de neutralité par rapport à la forme juridique dans la loi fédérale sur l'harmonisation
des impôts directs (LHID). Selon le parlementaire bernois, ce principe permettrait de
corriger une inégalité de traitement entre les PME et les autres entreprises afin qu'elles
puissent lutter à armes égales. 
La Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a
recommandé à sa chambre, par 12 voix contre 10 et 2 abstentions, de refuser l'initiative
parlementaire. Elle estime que le degré de complexité dans l'implémentation du
principe de neutralité est trop fort par rapport aux nombres d'entreprises
potentiellement concernées. De plus, la CER-CN a pointé du doigt le risque d'une
réforme alors que la mise en œuvre de la RFFA est en cours. A l'opposé, une minorité a
estimé qu'il n'était pas possible de faire l'impasse sur une inégalité de traitement qui
entraîne une concurrence déloyale. 
La chambre du peuple a suivi sa commission. Elle a refusé de donner suite à l'initiative
par 116 voix contre 68 et 4 abstentions. Seuls l'UDC et le Verts libéraux ont voté en
faveur de l'initiative parlementaire. 1

INITIATIVE PARLEMENTAIRE
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GUILLAUME ZUMOFEN

1) BO CN, 2019, pp.2190 s.; Communiqué de presse CER-CN du 05.11.2019; Rapport CER-CN du 13.11.2019
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